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 ASSURANCE « ETUDES » REMBOURSEMENT DES FRAIS D’ANNULATION ET PRISE EN  
CHARGE DES FRAIS  DE SCOLARITE 

 
L’Assurance « ETUDES » prend en charge, postérieurement à la souscription du contrat, tout ou partie 
des frais de scolarité de l’Etudiant(e), lorsque celui-ci et/ou son Répondant financier, son conjoint, ses 
enfants, se trouvent confrontés à l’un des évènements générateurs de la garantie suivants : 
- DECES ACCIDENTEL ou INCAPACITE MEDICALE de l’ETUDIANT : par maladie ou accident 
entraînant l’annulation de son inscription à l’ecole avant le début cours, ou l’interruption partielle ou 
totale de ses études. 
- DECES ACCIDENTEL ou INCAPACITE MEDICALE totale ou partielle, temporaire ou définitive par 
maladie ou accident du REPONDANT FINANCIER,  entraînant ou non l’annulation de l’inscription à 
l’école, ou l’interruption partielle ou totale des études de l’Etudiant. (*) 
 - DECES ACCIDENTEL ou INCAPACITE MEDICALE par maladie ou accident DU CONJOINT ou 
des ENFANTS du Répondant financier, si la  présence de  l’Etudiant à son domicile est indispensable. 
 - DOMMAGES MATERIELS IMPORTANTS SURVENANT AUX BIENS PERSONNELS DU 
REPONDANT FINANCIER,   par suite d’incendie ou  de catastrophe naturelle. 
 
 (*) Pour ces garanties spécifiques comportant un astérisque, la prise en charge des frais de scolarité effectuée par l’Assureur sera  
directement proportionnelle à la baisse réelle en pourcentage qu’auront pu subir les revenus du Répondant financier au cours de la 
période considérée, du fait de ces évènements et sur présentation des justificatifs correspondants. 
 
 

*********************** 
 
 

 
 ASSURANCE RESPONSABITITE CIVILE ET INDIVIDUELLE ACCIDENT  RC VIE   

         PRIVEE, STAGES EN ENTREPRISES, SEJOURS A L’ETRANGER 
 
        
 

GARANTIE RESPONSABILITE CIVILE : 4 600 000 € par sinistre, limité à 750 000 € aux USA/Canada 
dont :  
DOMMAGES MATERIELS 300 000 € par sinistre (franchise 80 €), stage en entreprise 12 000 € par 
sinistre (franchise 150 €),  
DOMMAGES MATERIELS CONSECUTIFS 15 000 € par sinistre (franchise 380€), protection 
juridique, recours, défense pénale 3 000 € par sinistre.  
GARANTIE INDIVIDUELLE ACCIDENTS : Décès 3 050 €, Invalidité permanente totale : 6 100 €, 
réductible en cas d’invalidité permanente partielle selon barème indiqué .  
  
 
 
 
 
 

 
 
 

ACE European Group limited 
Le Colisée 
8 avenue de l’Arche 
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                                                         BULLETIN D’ADHESION  
 
Au contrat d’Assurance  FRBCOA03250 - 5000217 
      
A retourner accompagné du règlement par chèque à :  
                 A.E.P.  Assurances – 1 rue du Temple 30250 Souvignargues - Tel : 04 66 71 60 38 
 
 
Nom de l’étudiant : ..................................... Prénom de l’étudiant :  ...............................................  

Date de naissance :____/____/____  Situation de famille :  ..........................................................  

Adresse :  ..........................................................................................................................................  

Nom et Adresse de l’Etablissement Scolaire :  .............................................................................  

……………………………………………………………………………………………………………………   

Nom et Prénom du répondant financier :.. .....................................................................................  

Adresse……………………………………………………………………………………………………… 

Lien de parenté avec l’Etudiant :  ...................................................................................................  

N°Tél Domicile :………………………………….N° deMobile :…………………………………………. 

E.mail : ……………………………………………………………………………………………………….. 

 

Montant des frais de scolarité : …………………..Type deFormation :…………………………….. 

Date de début des cours :…………………………………………… 

Date de fin des cours :………………………………………………..  

 

      Je souscris l’Assurance « Etudes », pour une cotisation (TTC)  fixée à : 

 Stage de pré-rentrée – Cotisation : 25€ pour une garantie limitée à 1 000 € 
 EX.CO.WEB – Cotisation : 25€ pour une garantie limitée à 1 000 €  
 Formule Concours – Cotisation : 25€ pour une garantie limitée à 1 000 €  

   Soutien annuel – Cotisation :  50€ pour une garantie limitée à 3 000 € 
   Prépa P0 – Cotisation : 135 €  pour une garantie limitée à 9 000 €  

Ergothérapeute-Masseur-Kinésithérapeute-Orthophoniste-Manipulateur d’électroradiologie  
    médicale-Technicien de laboratoire - Cotisation : 60€  pour une garantie limitée à 4 000 € 
  Psychomotricien – Cotisation : 50 € pour une garantie limitée à 3 000 € 
  Podologue-Pédicure - Cotisation : 28€ pour une garantie limitée à 1 650 € 

 

      Je souscris l’Option Assurance Responsabilité Civile et Individuelle Accident  -  

        Cotisation (TTC) : 30€ annuel   

 

     Merci d’établir votre chèque à l’ordre d’ A.E.P. Assurances 
 

Je déclare sur l’honneur n’avoir connaissance à ce jour d’aucune situation ou évènement de 
nature à mettre en jeu les garanties d’assurance. 
 

 Fait à...........................   le .......................  Signature 
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